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LISTE DETAILLEE DES TAUX ET MONTANTS DES SUBVENTIONS 
«SPORT- TOTO» 

Sur proposition de la CCSEP et de l’AFS 

ETAT AU 1er JANVIER 2005 

1. CONSTRUCTION 

1.1 De Frs 5'000.00 à Frs 100'000.00 =   20 %  
De Frs 100'001.00 à Frs 300'000.00 =     5 %   
Montant maximum de la subvention =  Frs  30'000.00 

1.2 Supplément de 15 % de la subvention accordée pour les  
constructions à charge intégrale du demandeur privé 
Montant maximum de la subvention =  Frs  34'500.00 

2. MATERIEL 
De Frs 1'000.00 à Frs 100'000.00 =   20 % 
De Frs 100'001.00 à Frs 300'000.00 =   5 % 
Montant maximum de la subvention =  Frs  30'000.00 

3. COURS DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT  
Indemnité par participant  =  Frs  6.00 

4. CAMPS D’ENTRAINEMENT  
Indemnité par participant et par jour =  Frs  6.00 

En cas d’utilisation de structures payantes, une subvention 
complémentaire est accordée représentant le 20% du ou  
des montants facturés. 

5. ENTRAINEMENTS FRACTIONNES 
Indemnité par participant et par séance =  Frs  4.00 

En cas d’utilisation de structures payantes, une subvention  
complémentaire est accordée représentant le 20% du ou  
des montants facturés  

6. SPORT POUR TOUS 
Indemnité forfaitaire de Frs 500.00 à Frs 1'500.00 
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7. MANIFESTATIONS SPORTIVES INTERREGIONALES 
Subside de base  =  Frs  500.00 
Indemnité par participant  =  Frs  3.00 
Montant maximum de la subvention =  Frs  1'500.00 

8. MANIFESTATIONS SPORTIVES NATIONALES 
Subside de base =  Frs 500.00 
Indemnité par participant =  Frs 6.00 
Montant maximum de la subvention =  Frs  3'000.00 

9. MANIFESTATIONS SPORTIVES INTERNATIONALES 
Subside de base =  Frs  500.00 
Indemnité par participant =  Frs  9.00 
Montant maximum de la subvention =  Frs 4’500.00 

10. SPORTIFS DE POINTE OU DE TALENT 
Subvention par athlète en principe de Frs 500.00 à Frs 5'000.00 

Les montants peuvent être adaptés annuellement par la DICS en fonction des montants mis à 
disposition par le Sport-Toto. 
 
 
 
Isabelle Chassot 
Conseillère d’Etat, Directrice 
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